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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-46880

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 26-46880

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-109455

Section 2 - Identification de l'acheteur

CD des A-M - Direction de la Construction, de l'Immobilier et du Nom complet de l'acheteur : 
Patrimoine

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
22060001900016N° National d'identification : 

NiceVille : 
06201Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2025M0240 - Réfection des installations du système d'extinction incendie (SSI) du Intitulé du marché : 
bâtiment Ginesy au Cadam

45343000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

travaux de réfection des installations du Système d'extinction Description succincte du marché : 
automatique et du Système Sécurité Incendie (SSI) du bâtiment Ginesy au CADAM.

* Prix (70%) * Valeur technique (25%) * valeur environnementale (5%)Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Société SIEMENS SAS (Siret Siège 562 016 774 02015) notifié le 28/1/26 Montant de 866 655,00 euros 
HT. Le dossier est consultable selon les modalités de l'arrêt Société Tropic Travaux Signalisation (CE 
Ass 16/07/2007 no 291545) sous réserve que cette consultation s'effectue dans le respect des 
dispositions de l'article R.2183.5 du Code de la Commande Publique.

11/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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